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Avis de convocation / avis de réunion



JACQUET METAL SERVICE 
 

Société Anonyme au capital de 36 631 126,16 Euros. 
Siège social : 7 rue Michel Jacquet 69800 Saint Priest 

311 361 489 R.C.S. Lyon 
 
 

Avis de réunion 
 
 
Mesdames et Messieurs, les actionnaires de la société JACQUET METAL SERVICE (ci-après « JMS » ou la « Société »), sont informés 
qu’une Assemblée générale ordinaire et extraordinaire se réunit le vendredi 28 juin 2019 à 10 heures, au siège social, à Saint-Priest 
(69800) 7 rue Michel Jacquet, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 
 

Ordre du jour : 
 
À titre ordinaire : 
 
1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2018. 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018. 
3. Affectation du résultat - Distribution de dividendes. 
4. Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes – Prise d’acte de l’absence de conventions nouvelles à soumettre à l’approbation de l’Assemblée générale. 
5. Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes – Conventions réglementées antérieurement autorisées. 
6. Fixation du montant des jetons de présence. 
7. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 
ou attribués à Monsieur Éric JACQUET à raison de son mandat de Président-Directeur général au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2018.  
8. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 
ou attribués à Monsieur Philippe GOCZOL à raison de son mandat de Directeur général délégué au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2018.  
9. Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables à Monsieur Éric JACQUET à raison de son mandat de 
Directeur général. 
10. Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale attribuable à Monsieur Philippe GOCZOL à raison de son mandat de Directeur général délégué.  
11. Approbation des principes et critères de détermination et d’attribution à Monsieur Philippe GOCZOL, Directeur général délégué, 
d’avantages liés à la fin de son mandat. 
12. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’acheter ou de transférer des actions de la Société. 
 
À titre extraordinaire : 
13. Autorisation donnée au Conseil d’administration de réduire le capital par annulation des actions auto-détenues. 
 
À titre ordinaire : 
14. Pouvoirs. 
 

Texte des résolutions 
 

À titre ordinaire : 
 
Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2018). — L’Assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise des rapports du 
Conseil d’administration et des rapports des Commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2018, approuve les comptes 
annuels de cet exercice, dans toutes leurs composantes, tels qu’ils lui ont été présentés, lesdits comptes annuels se soldant par un 
bénéfice net de 18.121.670,74 euros. 
 
Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes annuels ou résumées dans ces rapports. 
L’Assemblée générale approuve spécialement, en application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, le 
montant des dépenses et charges de la nature de celles visées à l’article 39-4 du même Code général des impôts, supportées au cours 
de l’exercice écoulé et s’élevant à 3.989 euros et constate que la charge d’impôt sur les sociétés correspondant s’élève à 1.117 euros. 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018). — L’Assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise des rapports 
du Conseil d’administration et des rapports des Commissaires aux comptes ainsi que des comptes consolidés du Groupe arrêtés au 31 
décembre 2018 approuve les comptes consolidés de cet exercice dans toutes leurs composantes, tels qu’ils lui ont été présentés. 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat – Distribution de dividendes). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et des rapports des Commissaires aux comptes : 
 

1. constate que les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2018 font ressortir un bénéfice net de 18.121.670,74 
euros, qu’il n’y a pas lieu de doter la réserve légale qui atteint déjà le dixième du capital social et que, compte tenu du report à 
nouveau antérieur de 80.143.373,38 euros, le bénéfice distribuable s’élève à 98.265.044,12 euros ; 
 

2. décide d’affecter le bénéfice net distribuable de 98.265.044,12 euros comme suit : 
– aux actionnaires à titre de dividende, la somme de 16.819.906,60 euros, 
– le solde au compte « Report à nouveau », soit la somme de 81.445.137,52 euros. 
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Le dividende revenant à chaque action est ainsi fixé à 0,70 euro.  
Ce dividende sera mis en paiement à partir du 5 juillet 2019. 
Les actions auto-détenues au jour de la mise en paiement du dividende seront exclues du bénéfice de cette distribution et les sommes 
correspondantes affectées au compte report à nouveau.  
 
Il est précisé que la présente distribution est éligible à la réfaction de 40 % visée à l’article 158-3 2° dudit code pour les contribuables 
qui opteraient, dans les conditions prévues par la loi, pour l’imposition selon le barème progressif de l’impôt sur le revenu. 
 
Il est également précisé en application des dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts que le montant des dividendes 
unitaires mis en distribution par la Société au titre des trois exercices précédents a été les suivants : 
 

Exercice Dividendes unitaires 
Réfaction art. 158-3 2° du C.G.I. 

Éligible Non éligible 

31/12/2017 0,70 € 0,70 € 0 

31/12/2016 0,50 € 0,50 € 0 

31/12/2015 0,40 € 0,40 € 0 

 
Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes – Prise d’acte de l’absence de conventions nouvelles à soumettre à l’approbation de 
l’Assemblée générale). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux 
articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, et conformément à l’article L.225-42-1 du Code de commerce, prend acte qu’aux 
termes dudit rapport spécial des Commissaires aux comptes, il n’a été donné avis d’aucune convention ni aucun engagement autorisé 
et conclu au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’Assemblée générale en application des dispositions de l’article 
L.225-38 du Code de commerce. 
 
Cinquième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes – Conventions réglementées antérieurement autorisées). — L’Assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, prend acte 
des conventions antérieurement autorisées dont la réalisation s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
 
Sixième résolution (Fixation du montant des jetons de présence). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer 
à 275.000 euros le montant global des jetons de présence alloués au Conseil d’administration au titre de l’exercice 2019. 
 
Septième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 
de toute nature versés ou attribués à Monsieur Éric JACQUET à raison de son mandat de Président-Directeur général au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2018). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et conformément aux dispositions de l’article 
L.225-100 du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 à Monsieur Éric JACQUET, Président-
Directeur général, tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise à la section 8.5.3.2 du Document de Référence 
2018 de la Société. 
 
Huitième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature versés ou attribués à Monsieur Philippe GOCZOL à raison de son mandat de Directeur général délégué au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2018). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et conformément aux dispositions de l’article 
L.225-100 du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 à Monsieur Philippe GOCZOL, Directeur 
général délégué, tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise à la section 8.5.3.2 du Document de Référence 
2018 de la Société. 
 
Neuvième résolution (Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables à Monsieur Éric JACQUET à 
raison de son mandat de Directeur général). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration établi en application de l’art icle L.225-
37-2 du Code de commerce, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature tels que présentés dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise à la section 8.5.3.1 du Document de Référence 2018 de la Société et attribuables à Monsieur Éric 
JACQUET à raison de son mandat de Directeur général.  
 
Dixième résolution (Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables 
et exceptionnels composant la rémunération totale attribuable à Monsieur Philippe GOCZOL à raison de son mandat de Directeur 
général délégué). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration établi en application de l’article L.225-37-2 du Code de 
commerce, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise à la section 8.5.3.1 
du Document de Référence 2018 de la Société et attribuables à Monsieur Philippe GOCZOL à raison de son mandat de Directeur 
général délégué. 
 
Onzième résolution (Approbation des principes et critères de détermination et d’attribution à Monsieur Philippe GOCZOL, Directeur 
général délégué, d’avantages liés à la fin de son mandat). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration établi en application de 
l’article L.225-37-2 du Code de commerce, approuve les principes et critères de détermination et d’attribution des avantages et 
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indemnités tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise à la section 8.5.3.1 du Document de Référence 2018 de 
la Société et attribuables à Monsieur Philippe GOCZOL au titre de la cessation de son mandat de Directeur général délégué. 
 
Douzième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’acheter ou de transférer des actions de la Société). — 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du descriptif du programme de rachat établi conformément aux 
dispositions des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers : 
 

1. Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et du Règlement n° 
596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ainsi qu’à toutes autres dispositions qui viendraient à être 
applicables, à acheter ou à faire acheter ses propres actions en vue de : 
– favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations des titres de la Société ou éviter des décalages 
de cours non justifiés par la tendance du marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services 
d’investissement intervenant en toute indépendance, dans les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation et 
les pratiques de marché reconnues et conformes à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers 
;  
– attribuer les actions aux mandataires sociaux ou aux salariés de la Société et/ou des sociétés de son groupe dans 
les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables dans le cadre (i) de la 
participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, (ii) du régime des options d’achat d’actions prévu par les articles L.225-
179 et suivants du Code de commerce, (iii) du régime de l’attribution gratuite d’actions prévu par les articles L.225-197-1 et 
suivants du Code de commerce et (iv) d’un plan d’épargne d’entreprise, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture 
afférentes à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le Conseil 
d’administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration appréciera ; 
– remettre les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, immédiatement ou 
à terme, par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions 
de la Société, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture en relation avec l’émission de telles valeurs mobilières, dans 
les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le Conseil d’administration ou la personne agissant 
sur la délégation du Conseil d’administration appréciera ;  
– conserver les actions et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations 
éventuelles de croissance externe, fusion, scission ou apport ; 
– annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social (notamment en vue 
d’optimiser la gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds propres ou le résultat par action), sous réserve de l’adoption par 
la présente Assemblée générale de la treizième résolution ci-après ; 
– et également en vue de toute autre pratique qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité des marchés 
financiers ou tout autre objectif qui permettrait de bénéficier de la présomption de légitimité irréfragable telle que prévue par le 
Règlement n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014.  
 

2. Décide que ce programme est également destiné à permettre à la Société d’opérer sur les actions de la Société dans tout 
autre but n’étant pas interdit ou qui viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur. Dans une telle 
hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué ; 
 

3. Décide que le nombre total d’actions achetées par la Société pendant la durée du programme de rachat ne pourra pas 
excéder 10 % des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à 
un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente Assemblée Générale, soit à titre 
indicatif, au 31 décembre 2018, un plafond de rachat de 2.402.843 actions, étant précisé que (i) conformément aux 
dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce, lorsque des actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans 
les conditions définies par le Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris en compte 
pour le calcul de la limite de 10% prévue ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre 
d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation, (ii) le nombre d’actions acquises en vue de leur conservation et de 
leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ne peut 
excéder 5% de son capital social et (iii) le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne 
dépasse pas 10% des actions composant le capital social de la Société ; 
 

4. Décide que l’acquisition, la cession, le transfert, la remise ou l’échange des actions pourront être réalisés, en une ou plusieurs 
fois, par tous moyens non interdits ou qui viendraient à être autorisés par la réglementation en vigueur, et notamment par 
acquisition ou cession en bourse ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du 
programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, par vente à réméré ou 
par utilisation de mécanismes optionnels, par utilisation d’instruments financiers dérivés négociés sur les marchés 
réglementés, des systèmes multilatéraux de négociation, auprès d’internalisateurs systématiques ou conclus de gré à gré, 
dans tous les cas, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement ; 

 
5. Décide que ces opérations pourront être réalisées aux périodes que le Conseil d’administration appréciera, y compris en 

période d’offre publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur ; 
 

6. Fixe (i) le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution à 70 euros par action, et (ii) 
conformément aux dispositions de l’article R.225-151 du Code de commerce, le montant maximum global affecté au 
programme de rachat d’actions objet de la présente résolution à 168.199.010 euros, correspondant à un nombre maximum 
de 2.402.843 actions acquises sur la base du prix maximum unitaire de 70 euros ci-dessus autorisé ; 
 

7. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet 
notamment de décider et d’effectuer la mise en œuvre de la présente résolution, pour en préciser, si nécessaire, les termes et 
en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout 
accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis, fixer les conditions et modalités suivant 
lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières, d’actions gratuites ou 
d’options, en conformité avec les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes déclarations auprès 
de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une manière 
générale, faire le nécessaire ; 
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8. Fixe à dix-huit mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente autorisation 

et prend acte qu’elle prive d’effet, à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date de l’Assemblée Générale, 
l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée générale du 29 juin 2018 aux termes de sa vingt-quatrième 
résolution ; et 

 
9. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente 

autorisation, et notamment : 
– ajuster le prix d’achat susvisé en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves 
ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, afin de tenir 
compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action ; 
– passer tous ordres en bourse ou hors marché ; 
– conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions ; 
– établir tous documents notamment d’information ; 
– affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis, dans les conditions légales et 
réglementaires applicables ; 
– effectuer toutes formalités et déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tous organismes, et, 
généralement, faire ce qui est nécessaire pour l’exécution des décisions qui auront été prises par lui dans le cadre de la 
présente autorisation. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-211 du Code de commerce, le Conseil d’administration devra rendre compte à 
l’Assemblée générale des opérations réalisées dans le cadre de la présente autorisation dans le rapport prévu à l’article L.225-100 du 
Code de commerce. 
 
À titre extraordinaire : 
 
Treizième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration de réduire le capital par annulation des actions auto-détenues). 
— L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément à 
l’article L.225-209 du Code de commerce, autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à annuler, sur ses seules 
décisions et aux époques qu’il appréciera, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital de la Société, par période de vingt-
quatre mois, tout ou partie des actions acquises dans le cadre de l’autorisation votée par la présente Assemblée générale dans sa 
douzième résolution ou encore de programme d’achat d’actions autorisé antérieurement ou postérieurement à la date de la présente 
Assemblée générale, et à réduire le capital à due concurrence, étant précisé que ce pourcentage s’applique à un capital ajusté en 
fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente Assemblée générale.  
 
L’Assemblée générale décide que l’excédent du prix d’achat des actions ordinaires sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste « 
Prime d’émission » ou sur tout poste de réserves disponibles y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction 
de capital autorisée. 
 
La présente autorisation est donnée pour une période de dix-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée générale. Elle met 
fin avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à celle donnée par l’Assemblée générale du 29 juin 2018 dans sa trente-septième 
résolution. 
 
Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente autorisation, 
notamment arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation, modifier les statuts, 
imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes, 
accomplir les formalités requises pour mettre en œuvre la réduction de capital qui sera décidée conformément à la présente résolution, 
effectuer toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 
 
Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée générale des opérations réalisées dans le cadre de la présente 
résolution conformément à la réglementation applicable. 
 
À titre ordinaire : 
 
Quatorze résolution (Pouvoirs). — L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l’adoption des résolutions qui précèdent. 
 

********************************** 
 

Modalités de participation à l’Assemblée générale 
 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette Assemblée générale, sous réserve de 
remplir à la date d’enregistrement définie à l’article R.225-85 du Code de commerce et ci-après indiquée, les conditions prévues par cet 
article. 
 

Justification du droit de participer à l’Assemblée générale 
 

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée générale par 
l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, le mercredi 26 juin 2019 à 
zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur 
tenus par un intermédiaire habilité teneur de compte. 
 
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité est 
constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à 
la demande de la carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire 
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inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée générale et qui n’a pas 
reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée générale à zéro heure, heure de Paris. 
 

Modes de participation à l’Assemblée générale 
 

L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée générale. Il peut (1) assister personnellement à 
l’Assemblée générale ou (2) participer à distance en retournant le formulaire unique de vote qui permet de donner pouvoir au Président 
ou à toute autre personne physique ou morale de son choix, ou de voter par correspondance. 
 
1. Actionnaire souhaitant assister personnellement à l’Assemblée générale : 
 

— l’actionnaire au nominatif devra demander une carte d’admission à la Société Générale, Service assemblées, CS 30812, 
44308 Nantes cedex 3; s’il n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée générale, il 
pourra se présenter directement le jour de l’Assemblée générale au guichet prévu à cet effet, muni d’une pièce d’identité. 
 

— l’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une carte 
d’admission lui soit adressée. 

 
2. Actionnaire ne pouvant assister personnellement à l’Assemblée générale : 
 

— l’actionnaire au nominatif recevra par courrier postal la brochure de convocation accompagnée d’un formulaire unique de 
vote. Il pourra renvoyer le formulaire unique de vote dûment rempli et signé à la Société Générale, à l’aide de l’enveloppe T 
jointe à la convocation. 

 
— pour l’actionnaire au porteur, la Société Générale tiendra, à l’adresse suivante: Société Générale, Service assemblées, CS 

30812, 44308 Nantes cedex 3, à la disposition des actionnaires, sur demande de leur intermédiaire financier, des formulaires 
uniques de vote. 

 
Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale via l’intermédiaire financier de l’actionnaire, à l’adresse 
indiquée ci-dessus ou au siège social, six jours au moins avant la date prévue de l’Assemblée générale, soit le 22 juin 2019 au plus 
tard. 
 
Le formulaire unique de vote sera également disponible sur le site internet de la Société dans les conditions indiquées au paragraphe 
Droit de communication des actionnaires ci-après. 
 
Ne seront pris en compte que les formulaires de vote dûment remplis parvenus à la Société Générale, à l’adresse indiquée ci-dessus, 
trois jours au moins avant la date prévue de l’Assemblée générale, soit le 25 juin 2019 au plus tard, et accompagnés de l’attestation de 
participation délivrée par les intermédiaires habilités, pour les actions au porteur. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un 
mandataire peut être effectuée par voie électronique, selon les modalités ci-après : 
 

— pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire devra envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par 
ses soins auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse 
électronique suivante: legal@jacquetmetalservice.com en précisant ses nom, prénom, adresse et son identifiant Société 
Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche du relevé de compte) ou son 
identifiant auprès de son intermédiaire financier s’il est actionnaire au nominatif administré ainsi que les nom et prénom du 
mandataire désigné ou révoqué; 
 

— pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire devra envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par 
ses soins auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse 
électronique suivante: legal@jacquetmetalservice.com en précisant ses nom, prénom, adresse et références bancaires ainsi 
que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué. L’actionnaire, devra ensuite impérativement demander à 
l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à 
la Société Générale, Services Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03. 

 
Afin que les désignations ou révocations de mandats, dûment signées et complétées, puissent être valablement prises en compte, elles 
devront parvenir à la Société au plus tard trois jours au moins avant la date de l’Assemblée générale, soit le 25 juin 2019, pour les 
notifications effectuées par voie postale, comme pour les notifications effectuées par voie électronique. 
 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute 
autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 
 
Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation 
de participation: 

— ne peut plus choisir un autre mode de participation; 
— peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient avant le 26 juin 2019 à zéro heure, heure de 

Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission 
ou l’attestation de participation. À cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son 
mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

 
Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour 

 
Les demandes d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour de l’Assemblée générale présentées dans les 
conditions prévues par les articles L.225-105, R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce doivent, conformément aux dispositions 
légales, parvenir au siège social, 7 rue Michel Jacquet, 69800 Saint-Priest, à l’attention de Monsieur Thierry PHILIPPE, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’Assemblée générale. 
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Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la 
représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 susvisé. En outre, l’examen par 
l’Assemblée générale des points ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions réglementaires est 
subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des 
titres dans les mêmes conditions au deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée générale. 
 
Les textes des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur demande seront 
mis en ligne sur le site de la Société: http://www.jacquetmetalservice.com, dès lors qu’ils remplissent les conditions précitées. 
 

Questions écrites 
 
Tout actionnaire peut également formuler une question écrite. Ces questions devront être adressées par lettre recommandée avec avis 
de réception au siège social, 7 rue Michel Jacquet, 69800 Saint-Priest, à l’attention de Monsieur Thierry PHILIPPE, ou par voie de 
télécommunication électronique à l’adresse suivante : comfi@jacquetmetalservice.com au plus tard quatre jours ouvrés avant 
l’Assemblée générale, soit le 24 juin 2019, accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs soit 
dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 

Droit de communication des actionnaires 
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette Assemblée générale, seront mis à la 
disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société, 7 rue Michel Jacquet, 69800 Saint-Priest ou transmis 
sur simple demande adressée à la SOCIETE GENERALE Services Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3, dans les délais 
légaux. 
 
Tous les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront être consultés sur le site de la 
Société : http://www.jacquetmetalservice.com, à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée générale, soit le 7 juin 2019. 
 

Le Conseil d’administration 
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